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(54) VEHICULE DE TRANSPORT ET PROCEDE D’EVACUATION D’UN TEL VEHICULE DE 
TRANSPORT

(57) Un véhicule de transport comprenant au moins
un étage inférieur et au moins un étage supérieur (E2)
séparés par un plancher horizontal (7), le plancher (7)
comportant au moins une ouverture de passage (70) fer-

mée par une trappe de secours (4) adaptée pour per-
mettre l’évacuation d’au moins un voyageur situé à l’éta-
ge supérieur (E2) vers l’étage inférieur.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL ET ART ANTE-
RIEUR

[0001] La présente invention concerne le domaine des
véhicules de transport et, plus particulièrement, une sor-
tie de secours pour un véhicule de transport comportant
plusieurs étages.
[0002] Un véhicule ferroviaire dit « duplex » comprend
une pluralité de voitures comprenant chacune un étage
inférieur et un étage supérieur. Chaque étage comporte
une pluralité de sièges destinés à des voyageurs. De
manière connue, chacune des voitures centrales com-
prend généralement un étage supérieur comportant, à
chaque extrémité, une voie d’évacuation vers l’étage su-
périeur de la voiture adjacente ou vers l’étage inférieur
de la même voiture. Ces voies d’évacuation convention-
nelles peuvent ainsi être utilisées aisément lors d’une
évacuation de secours. En ce qui concerne la voiture de
tête et la voiture de queue, l’étage supérieur comporte
une première extrémité permettant l’évacuation et une
deuxième extrémité borgne.
[0003] Afin de permettre une évacuation de secours
en cas d’incendie ou d’accident depuis une voiture de
tête ou une voiture de queue, les normes de sécurité,
notamment européennes, imposent de prévoir une autre
voie d’évacuation à moins de 16 mètres de la position
du voyageur. Aussi, il est prévu une voie d’évacuation à
proximité de la deuxième extrémité borgne.
[0004] En référence à la figure 1, à l’extrémité borgne
d’un étage supérieur, un véhicule ferroviaire dit
« duplex » comporte au moins une fenêtre 91 dont le
vitrage peut être brisé au moyen d’un marteau logé dans
un boîtier 92 situé au voisinage de la fenêtre 91. Etant
donné que la fenêtre 91 se situe à plusieurs mètres du
sol, il est également prévu au voisinage de la fenêtre 91
une échelle de corde logée dans un boîtier 93 qui peut
être déployée à travers la fenêtre 91 pour aider les voya-
geurs à évacuer le véhicule et à atteindre le sol sans
encombre. Un tel système d’évacuation de secours en-
gendre des contraintes importantes d’aménagement de
l’étage supérieur du véhicule ferroviaire. Par ailleurs,
l’évacuation de secours de l’étage supérieur d’un véhi-
cule ferroviaire n’est pas optimale étant donné que le
voyageur doit réaliser de nombreuses étapes avant de
pouvoir descendre (saisir le marteau, briser le vitrage de
la fenêtre, déployer l’échelle, passer par la fenêtre et des-
cendre à l’échelle, etc.). La réalisation des différentes
étapes est d’autant plus difficile qu’elle est réalisée dans
un contexte de stress. En outre, l’utilisation d’une échelle
de corde est difficile pour les voyageurs peu athlétiques
ou sujets au vertige, ce qui ralentit l’évacuation censée
se dérouler en urgence. Enfin, il existe un risque qu’un
voyageur chute lors de la descente.
[0005] L’invention a pour but de remédier à ces incon-
vénients en proposant un nouveau système d’évacuation
de secours pour un véhicule de transport comprenant

plusieurs étages.
[0006] La demande de brevet DE19744124A1 ensei-
gne plusieurs formes de réalisation d’un véhicule ferro-
viaire comportant deux étages avec une issue de secours
formée dans une portion oblique d’une paroi de fond de
l’étage supérieur.
[0007] La demande de brevet DE102013101928A1
enseigne un véhicule ferroviaire à deux niveaux dont le
plancher horizontal comporte une rampe pivotante vers
le bas.

PRESENTATION GENERALE DE L’INVENTION

[0008] A cet effet, l’invention concerne un véhicule de
transport comprenant au moins un étage inférieur et au
moins un étage supérieur séparés par un plancher hori-
zontal.
[0009] Le véhicule est remarquable en ce que le plan-
cher comporte au moins une ouverture de passage fer-
mée par une trappe de secours adaptée pour permettre
l’évacuation d’au moins un voyageur situé à l’étage su-
périeur vers l’étage inférieur.
[0010] Grâce à l’invention, un voyageur peut évacuer
l’étage supérieur de manière pratique et rapide. La trappe
de secours est aisément accessible et permet à un voya-
geur d’accéder à l’étage inférieur afin d’évacuer le véhi-
cule de manière traditionnelle. Le risque de chute d’un
voyageur est avantageusement diminué étant donné que
la hauteur maximale à descendre est de 2m.
[0011] De préférence, la trappe de secours est articu-
lée au plancher entre une position ouverte et une position
fermée. Une telle trappe de secours est simple à déplacer
par un unique voyageur.
[0012] De manière préférée, la trappe de secours est
adaptée pour s’étendre dans l’étage supérieur en posi-
tion ouverte de manière à ne pas perturber la descente
des voyageurs via l’ouverture de passage.
[0013] Selon un aspect préféré, le plancher comporte
une barre de préhension montée dans l’ouverture de pas-
sage. Ainsi, les voyageurs bénéficient d’une aide pour
atteindre l’étage inférieur. De manière avantageuse, la
barre de préhension demeure cachée lorsque la trappe
de secours est fermée.
[0014] De préférence, l’ouverture de passage possède
une longueur supérieure à 45 cm et une largeur supé-
rieure à 45 cm de manière à ce qu’un voyageur dispose
de suffisamment d’espace pour descendre.
[0015] Selon un aspect, l’étage supérieur s’étend lon-
gitudinalement et comporte une première extrémité d’ac-
cès à l’étage inférieur et une deuxième extrémité borgne
dans laquelle est située la trappe de secours. Un voya-
geur dispose ainsi toujours d’une sortie de secours à
proximité de sa position à l’étage supérieur. Une telle
configuration peut notamment être mise en oeuvre dans
une voiture de tête ou une voiture de queue d’un véhicule
ferroviaire comportant plusieurs voitures.
[0016] De préférence, la trappe de secours comporte
des moyens de verrouillage de manière à éviter toute
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ouverture inopinée. Selon un aspect préféré, les moyens
de verrouillage sont reliés à des moyens de libération,
de préférence, manuelle.
[0017] De manière préférée, l’étage inférieur com-
prend un équipement situé sous l’ouverture de passage
de manière à former une zone d’appui pour le voyageur
lors de l’évacuation. Un tel agencement est particulière-
ment avantageux étant donné qu’il permet au voyageur
de descendre de manière graduelle en disposant d’un
appui intermédiaire avant d’atteindre le plancher de l’éta-
ge inférieur.
[0018] De préférence, la distance entre l’ouverture de
passage et la zone d’appui est inférieure à 150 cm. La
descente d’un voyageur est aisée même pour un voya-
geur peu athlétique, un voyageur de petit gabarit, notam-
ment un enfant, ou un voyageur sujet au vertige.
[0019] De manière préférée, le véhicule de transport
est un véhicule ferroviaire.
[0020] L’invention concerne également un procédé
d’évacuation d’un véhicule de transport tel que présenté
précédemment, au moins un voyageur étant situé à l’éta-
ge supérieur, le procédé comprenant :

- une étape d’ouverture de la trappe de secours par
le voyageur de manière à découvrir l’ouverture de
passage, et

- une étape de déplacement du voyageur à l’étage
inférieur par ladite ouverture de passage.

[0021] Grâce au procédé d’évacuation selon l’inven-
tion, un voyageur peut évacuer l’étage supérieur de ma-
nière rapide et sans pénibilité.

PRESENTATION DES FIGURES

[0022] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et se référant aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un système d’évacuation d’un étage
supérieur d’un véhicule ferroviaire selon l’art anté-
rieur,

- la figure 2 est une représentation schématique en
perspective d’un système d’évacuation d’un étage
supérieur d’un véhicule ferroviaire selon l’invention,
et

- la figure 3 est une représentation schématique en
coupe d’un système d’évacuation d’un étage supé-
rieur d’un véhicule ferroviaire selon l’invention.

[0023] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour mettre en oeuvre l’invention,
lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux dé-
finir l’invention le cas échéant.

DESCRIPTION D’UN OU PLUSIEURS MODES DE 
REALISATION ET DE MISE EN OEUVRE

[0024] En référence aux figures 2 et 3, il est représenté
un véhicule ferroviaire selon l’invention du type duplex
comprenant un étage inférieur E1 et un étage supérieur
E2 séparés par un plancher horizontal 7. Le véhicule
ferroviaire s’étend selon un axe longitudinal X. Dans cet
exemple, en référence à la figure 3, l’étage supérieur E2
est un étage borgne, c’est-à-dire, ne comprenant un ac-
cès que depuis une extrémité. Chaque étage E1, E2 com-
porte des sièges pour voyageurs.
[0025] Selon l’invention, le plancher 7 comporte une
ouverture de passage 70 fermée par une trappe de se-
cours 4 adaptée pour permettre l’évacuation d’au moins
un voyageur situé à l’étage supérieur E2 vers l’étage in-
férieur E1. Une telle trappe de secours 4 est particuliè-
rement avantageuse pour un étage supérieur E2 qui est
borgne étant donné qu’elle permet de former une voie
d’évacuation dans l’hypothèse où l’accès conventionnel
ne serait pas opérationnel (incendie, etc.). Lorsqu’un vé-
hicule comporte plusieurs voitures, les voitures centrales
comportent généralement un étage supérieur traversant
offrant plusieurs voies d’évacuation.
[0026] Une trappe de secours 4 offre une voie d’éva-
cuation supplémentaire. En ce qui concerne la voiture
de tête et la voiture de queue, l’étage supérieur E2 com-
porte une première extrémité d’accès à l’étage inférieur
et une deuxième extrémité borgne dans laquelle est si-
tuée la trappe de secours 4.
[0027] En référence à la figure 2, l’ouverture de pas-
sage 70 possède une forme carrée mais il va de soi que
d’autres formes pourraient convenir (rectangulaire, cir-
culaire, etc.). La trappe de secours 4 comporte un corps
principal 40 qui est adapté pour coopérer par complé-
mentarité de formes avec l’ouverture de passage 70 de
manière assurer la continuité du plancher 7 en position
fermée. De préférence, l’ouverture de passage 70 pos-
sède une longueur supérieure à 45 cm et une largeur
supérieure à 45 cm.
[0028] La trappe de secours 4 est articulée au plancher
7 entre une position ouverte et une position fermée par
une charnière. De manière préférée, la trappe de secours
4 est articulée au plancher 7 selon un axe latéral d’arti-
culation Y qui s’étend orthogonalement à l’axe X selon
lequel s’étend le véhicule. Une telle articulation est avan-
tageuse car elle permet de limiter l’encombrement de la
trappe de secours 4 à l’étage supérieur E2 ainsi que les
contraintes d’aménagement. Dans cette forme de réali-
sation, la trappe de secours 4 est apte à s’ouvrir à 180°
comme illustré à la figure 2 mais il va de soi que l’ouver-
ture pourrait être réduite, notamment à 90°. De manière
préférée, la trappe de secours 4 comporte une poignée
(non représentée) pour faciliter sa manipulation par un
voyageur.
[0029] De manière préférée, la trappe de secours 4 est
adaptée pour s’étendre du côté de l’étage supérieur E2
en position ouverte pour ne pas encombrer l’étage infé-
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rieur E1 en cas d’évacuation.
[0030] De manière préférée, la trappe de secours 4
comporte des moyens de verrouillage (non représentés)
configurés pour empêcher l’ouverture de la trappe de
secours 4 de manière inopinée. En référence à la figure
2, l’étage supérieur E2 comporte des moyens de libéra-
tion 6 configurés pour déverrouiller les moyens de blo-
cage. A titre d’exemple, les moyens de verrouillage se
présentent sous la forme d’une serrure adaptée pour em-
pêcher l’articulation tandis que les moyens de libération
6 se présentent sous la forme d’une manette apte à inac-
tiver la serrure. Ainsi, il suffit à un voyageur de tirer sur
la manette pour autoriser l’ouverture de la trappe de se-
cours 4. Il va de soi que la libération pourrait être action-
née à distance de manière mécanique, électrique ou
sans fil, par exemple, depuis un espace du véhicule fer-
roviaire réservé au contrôleur.
[0031] Toujours en référence à la figure 2, le plancher
7 comporte une barre de préhension 5 montée dans
l’ouverture 70 afin de fournir une aide aux voyageurs lors
de l’évacuation. De manière préférée, la barre de pré-
hension 5 s’étend selon l’axe d’articulation Y de la trappe
de secours 4 et s’étend à une extrémité de l’ouverture
70 de manière à ne pas réduire l’espace disponible pour
le passage. De manière avantageuse, la barre de pré-
hension 5 remplit également une fonction de support de
la trappe de secours 4 à l’état fermé. A cet effet, le corps
principal 40 de la trappe de secours 4 comporte une em-
preinte 41 adaptée pour coopérer par complémentarité
de formes avec la barre de préhension 5 comme illustré
à la figure 2.
[0032] En référence à la figure 3, l’étage inférieur E1
comprend un équipement 8 situé sous l’ouverture de pas-
sage 70 de manière à former une zone d’appui S pour
le voyageur lors de l’évacuation. Dans cet exemple, un
siège 8 est positionné sous l’ouverture de passage 70
de manière à ce que la partie supérieure du siège 8,
notamment la têtière du siège 8, forme une zone d’appui
S pour les voyageurs lors de l’évacuation. De manière
préférée, la distance h entre l’ouverture de passage 70
et la zone d’appui S est inférieure à 150 cm afin de faciliter
l’évacuation. Selon un aspect préféré, la zone d’appui S
se présente sous la forme d’une cavité de manière à
former une niche dans laquelle peut se loger le pied d’un
voyageur lors de la descente.
[0033] De manière optionnelle, il peut également être
prévu d’autres moyens d’aide à la descente, notamment,
une échelle pliable, un toboggan gonflable ou analogue.
[0034] Il va dorénavant être présenté un exemple de
mise en oeuvre d’un procédé d’évacuation d’un voyageur
situé à l’étage supérieur E2. Dans cet exemple, un in-
cendie s’est déclaré dans l’escalier reliant l’étage infé-
rieur E1 et ne peut pas être utilisé. Pour évacuer, le voya-
geur titre sur la manette afin de libérer la trappe de se-
cours 4. Le voyageur ouvre la trappe de secours 4 en
s’aidant de la poignée. L’ouverture de passage 70 étant
découverte, le voyageur peut s’y engouffrer afin de des-
cendre à l’étage inférieur E1. La descente est particuliè-

rement aisée du fait de la présence d’une zone d’appui
S sous l’ouverture traversante 70. En outre, la barre de
préhension 5 permet d’assurer le voyageur lors de la
descente. Une fois situé à l’étage inférieur, le voyageur
peut évacuer de manière traditionnelle, notamment, en
brisant une fenêtre 1 de l’étage inférieur E1.
[0035] Il a été présenté un véhicule de transport com-
portant deux étages mais il va de soi que l’invention s’ap-
plique à un véhicule comportant plus de deux étages.

Revendications

1. Véhicule de transport comprenant au moins un étage
inférieur (E1) et au moins un étage supérieur (E2)
séparés par un plancher horizontal (7), le plancher
(7) comportant au moins une ouverture de passage
(70) fermée par une trappe de secours (4) adaptée
pour permettre l’évacuation d’au moins un voyageur
situé à l’étage supérieur (E2) vers l’étage inférieur
(E1), véhicule caractérisé par le fait que la trappe
de secours (4) est articulée au plancher (7) entre
une position ouverte et une position fermée, la trappe
de secours (4) étant adaptée pour s’étendre dans
l’étage supérieur (E2) en position ouverte.

2. Véhicule selon la revendication 1, dans lequel le
plancher (7) comporte une barre de préhension (5)
montée dans l’ouverture de passage (70).

3. Véhicule selon la revendication 2, dans lequel la bar-
re de préhension (5) est configurée pour assurer une
fonction de support de la trappe de secours (4) à
l’état fermé

4. Véhicule selon l’une des revendications 2 à 3, dans
lequel la trappe de secours (4) comporte une em-
preinte (41) adaptée pour coopérer par complémen-
tarité de formes avec la barre de préhension (5).

5. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel l’ouverture de passage (70) possède une lon-
gueur supérieure à 45 cm et une largeur supérieure
à 45 cm.

6. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel la trappe de secours (4) comporte des moyens
de verrouillage.

7. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel l’étage inférieur (E1) comprend un équipe-
ment (8) situé sous l’ouverture de passage (70) de
manière à former une zone d’appui (S) pour le voya-
geur lors de l’évacuation.

8. Véhicule selon la revendication 7, dans lequel la dis-
tance (h) entre l’ouverture de passage (70) et la zone
d’appui (S) est inférieure à 150 cm.
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9. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 8, dans
lequel l’étage supérieur (E2) s’étend longitudinale-
ment et comporte une première extrémité d’accès à
l’étage inférieur (E1) et une deuxième extrémité bor-
gne dans laquelle est située la trappe de secours (4).

10. Procédé d’évacuation d’un véhicule de transport se-
lon l’une des revendications 1 à 9, au moins un voya-
geur étant situé à l’étage supérieur (E2), le procédé
comprenant :

- une étape d’ouverture de la trappe de secours
(4) par le voyageur de manière à découvrir
l’ouverture de passage (70), et
- une étape de déplacement du voyageur à l’éta-
ge inférieur (E1) par ladite ouverture de passage
(70).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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Documents brevets cités dans la description

• DE 19744124 A1 [0006] • DE 102013101928 A1 [0007]
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